
Votre inscription « DSN » sur « Net-Entreprises.fr » 
 

 

Afin de pouvoir déposer vos flux, non plus sur la plateforme de « Test », mais sur la plateforme 
« Net-Entreprises.fr », il faudra auparavant vous inscrire sur le site. 

1. A partir de votre logiciel « Salaires DSN », cliquer sur l’icône « DSN ». 
 

 
 

2. Puis sur « Accéder au site Net-Entreprises ». 
  

 
 

3. Sur le site « Net-Entreprises.fr », choisir l’option « Gestion », puis « Gérer les 
habilitations DSN (Régime général) ». 
 

 
 
 
 
 
 



 
4. Après avoir pris connaissance et accepté la Charte, on validera l’inscription. 

 

 
 

5. Vous aurez alors accès à la DSN sous 24h… 
 

 
 

6. Rappel : vous devez déposer votre flux « DSN » avant le 15 du mois suivant : c’est-à-
dire que celui de « janvier » sera à déposer avant le 15 février. 
 

7. La plateforme de la DSN est semblable à celle de « Test » que vous connaissez. 
 

 
 


